ALAI 

Dubrovnik, 6 et 7 octobre 2008

Monsieur le Président de l’ALAI,

Monsieur le Président du Groupe national croate de l’ALAI,

Monsieur le Directeur général de l’Institut de propriété intellectuelle de Croatie,

Monsieur le Vice Doyen de la Faculté de droit de l’Université de Zagreb

Chers amis, 

Mesdames, Messieurs,

C’est avec grand plaisir que je vous adresse, au nom du Directeur général de l’OMPI, Dr. Francis Gurry, ses plus vifs remerciements pour votre invitation à la présente réunion de l’ALAI.

Le Dr. Francis Gurry m’a chargé de vous transmettre ses vœux les plus chaleureux pour que ces deux journées de réflexion soient fructueuses et pleines de succès.  Il regrette de n’avoir pu honorer en personne votre invitation, mais son élection récente (lors de l’Assemblée générale de l’OMPI qui vient de se tenir à Genève fin septembre-début octobre) à la tête de l’OMPI a grandement modifié et chargé son carnet de rendez-vous avec de nombreuses priorités, comme vous pouvez l’imaginer.

Chacun le sait, les relations entre l’ALAI et l’OMPI (devrais-je ajouter les BIRPI qui l’ont précédée) remontent à une dizaine d’années après la création de l’ALAI en 1878. D’ailleurs, l’un de ses anciens présidents, Marcel Boutet, disait que l’amitié qui nous lie est “si ancienne qu’elle semble écrite dans les statuts de l’une et de l’autre de nos deux organisations”.

Cette amitié ne fait que perdurer, et va bien au-delà des institutions car elle s’incarne aussi dans les hommes.  Je pense tout particulièrement à votre Président, le Professeur Victor Nabhan, qui fut pendant quelques années l’un des nôtres à l’OMPI, et avec qui j’ai gardé avec grand plaisir des liens précieux d’amitié.

Le thème de ce Congrès “Diversité culturelle : ses effets sur les auteurs et les artistes dans le cadre de la globalisation” est étonnement le premier dans l’histoire des nombreux Congrès de l’ALAI.  On ne peut pas dire que l’ALAI se soit désintéressée des aspects culturels liés à l’application du droit d’auteur, mais on peut noter que le choix de ce thème est révélateur d’une prise de conscience de la dimension particulière que revêt la culture dans un monde numérique sans frontières, dans un monde dit “global”.
Il va sans dire que les opportunités offertes par Internet continuent de modifier le panorama de la protection du droit d’auteur et, au stade de sa mise en œuvre, il semblerait que la météo de ces prochaines années s’annonce comme étant quelque peu chaotique, voire très nuageuse. 
Aussi, je me demandais s’il ne s’agissait pas, pendant ces 2 jours de réunion, d’examiner plutôt les effets de la globalisation sur la diversité culturelle (et non le contraire! comme l’indique le titre de cette réunion) et de porter notre attention sur le sort (triste sort pour certains) qui est réservé à ceux qui en sont les artisans premiers : les auteurs et les artistes.

Quel que soit le sens par lequel nous prenons les problèmes, force est de constater que les temps sont difficiles pour le droit d’auteur et les droits voisins.  J’en veux pour preuve les différentes questions discutées au sein du Comité permanent du droit d’auteur et des droits connexes de l’OMPI qui se réunira du 3 au 7 novembre prochains, dont, les travaux pour certaines de ces questions, remontent à plus de 10 ans.

Pour illustrer cette constatation, permettez-moi de vous informer, en anglais (diversité culturelle oblige !), des récents développements et décisions prises par l’Assemblée générale de l’OMPI, il y a une semaine, au sujet des travaux de ce comité.
The document submitted to the General Assembly of WIPO provided an updating on the status of the work of the SCCR related to the rights of broadcasting organizations, and to the protection of audiovisual performances.  The conclusions of the Sixth Session of the SCCR (held from March 10 to 12, 2008) were also included in that document of which the General Assembly took note.  The conclusion also includes the preparation of a study on exceptions and limitations for the benefit of educational activities, including distance education and the trans-border aspect of it.  In addition, the Members States of WIPO requested the International Bureau of WIPO to report to the WIPO General Assembly of September 2009 on the deliberations of the SCCR relating to the protection of the rights of broadcasting and cable organizations, on the protection of audiovisual performances and on the limitations and exceptions to copyright and related rights, as well as on any other matter discussed in the SCCR.  

The objective to see some new treaties in the field of the protection of broadcasting organizations and of audiovisual performances was mentioned by several delegations who also made it dependant on having a consensus on certain outstanding issues, such as the transfer of rights in the field of audiovisual performances, or the objectives, specific scope and object of protection in the field of the protection of the rights of broadcasting organizations.

Peindre la muraille en noir ne me paraît pas être une bonne solution, si vous me passez l’expression, surtout dans cette ville merveilleuse de Dubrovnik où les couleurs des majestueux remparts contrastent avec le bleu de l’Adriatique et le rouge traditionnel des toits des habitations.

Au contraire, il me semble que nous traversons une époque où les cultures de pays éloignés de l’Europe sont devenues accessibles à tous grâce à la toile Internet;  ceci était inconcevable il y a 50 / 60 ans en arrière.  

Il nous appartient de saisir toutes les opportunités qui se présentent à nous pour règlementer et mettre en œuvre la protection de droit d’auteur permettant d’assurer la pérennité de la diversité culturelle et l’équilibre des intérêts privés et publics (je pense essentiellement à tous les ayants droit d’une part et aux consommateurs que nous sommes tous d’autre part).  
En tant que juristes - défendeurs des vraies valeurs de la propriété intellectuelle -, nous devrions être capables de nous assurer, pour une fois, que le droit d’auteur n’affiche pas un visage défait, fatigué, aux traits obsolètes et dépassés par les techniques numériques, mais présente une physionomie avant-gardiste qui appréhende les problèmes de demain.

Si certains Etats membres des Nations Unies ne se sentent pas prêts à adopter de nouveaux traités, si des systèmes de droit parallèles au droit d’auteur (comme le droit de la concurrence) viennent jouer les trouble-fête, et si des groupements régionaux d’Etats se cherchent une identité et une harmonisation juridique et économique, cela ne doit pas nous empêcher de nous interroger sur les moyens à mettre en œuvre pour sauvegarder certains principes fondamentaux du droit d’auteur et des droits voisins, et examiner les valeurs économiques et culturelles qu’ils soutiennent , telle que celle de la diversité culturelle qui nous rassemble aujourd’hui.

Ainsi, c’est avec grand plaisir que l’OMPI s’associe à vos travaux de recherche et de réflexion pendant ces deux jours, à Dubrovnik, ville au carrefour de civilisations et de cultures, propice à un plein  succès.  C’est le vœu bien sincère que je formule avec mon collègue Wend Wendland - qui vous interviendra demain sur les développements liés à la protection du folklore - en vous assurant de toute l’estime que le Directeur général de l’OMPI, le Dr. Francis Gurry, porte également à l’action de l’ALAI en faveur de la défense de la propriété intellectuelle.

Je vous remercie.
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